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Distribution : 
le plein d’animations 
au rayon frais 

Ça déménage au rayon frais. Place aux animations dans une ambiance 

conviviale de marché. Les meilleurs magasins de détail font un carton. 

De plus en plus friands d’originalité, les consommateurs apprécient 

la différence de qualité. Morceaux choisis.

E
n 40 ans, le commerce alimen-
taire a été cannibalisé par les 
grandes chaînes de distribution 

et les centre-villes ont vu disparaître 
peu à peu tous les commerces alimen-
taires indépendants. 
Ces grandes et moyennes surfaces 
ont toutes développé les mêmes logi-
ques d’offre : du volume, des prix, du 
débit.

Les consommateurs aiment. Mais 
aujourd’hui, ils veulent autre chose, qui 
sorte de l’ordinaire. Certains magasins 
de détail l’ont bien compris. Depuis 
peu, de nouvelles enseignes fleuris-
sent dans la distribution de produits 
frais. Fortement localisées en Rhône-
Alpes, elles essaiment dans les zones 

urbaines de moyenne densité et en 
région parisienne, marché de Rungis 
oblige. Sur la route des vacances, vous 
avez pu découvrir vers Chambéry 

“Les Halles Savoyardes”, près de Lyon 
“Grand Frais”, en Avignon “Côté Halles”, 
aux Sables d’Olonne “Pom’Salade”, 
dans le Gard “Provenc’halles”.

   Une alternative 
à visage humain

Ces magasins, spécialisés dans le 
multifrais (légumes, crèmerie, viande, 
boulangerie...), sortent du lot grâce 
à leur professionnalisme, la qualité 
de leurs produits, la variété et l’ori-
ginalité de leur offre, et surtout le 
dimensionnement très humain de la 

surface de vente (de 800 à 2 000 m2). 
Une recette à succès qui profi te du 
déficit d’images (mauvais rapport 
qualité-prix-services) des GMS, no-
tamment des hypers dans les rayons 
fruits et légumes.

“Nos multifrais sont plus focalisés sur 
le produit alors que les hypers sont 
centrés sur les prix” explique l’un de 
ces nouveaux commerçants. “Nous 
offrons une alternative pour des 
achats alimentaires rapides, où le 
client est au centre de nos préoc-
cupations. Nous privilégions l’achat 
d’impulsion par la diversité de notre 
offre, sa présentation et sa grande 
qualité. Nous apportons aussi une 
réponse au gigantisme des hypers.
Dans un rayon fruits et légumes, la 
fidélité est liée au goût et à l’état 
d’extrême fraîcheur, donc à des pro-
duits de saison, cueillis au stade opti-
mal, ce qui n’est pas sans poser pro-
blème en terme de logistique et de 
régularité des approvisionnements”.

   Abondance et 
mise en scène

Les concepts les plus aboutis, dé-
veloppés par ces épiciers d’un nou-
veau genre, fl attent le palais et l’œil 
du client. Ils se distinguent aussi par 

plus de réactivité face aux marchés 
et par des achats plus opportunistes 
que les GMS standard, notamment en 
approvisionnement local.
Les tomates, les pommes de terre 
sont déclinées par variétés avec sou-
vent une information sur l’utilisation 
et le mode de préparation de cha-
cune de ces variétés : tomates salade, 
pour farcir..., sur leurs qualités nu-
tritives. Pour accentuer le caractère 
fraîcheur du rayon fruits et légumes, 
certains installent des brumisateurs 
qui déposent de fines gouttelettes 
sur les salades, concombres...
D’autres recréent l’ambiance du mar-
ché traditionnel grâce à des meubles 
bas en bois brut disposés de façon à 
offrir aux clients la meilleure visibilité 
sur leurs produits “cueillis frais du jar-
din”.

Certains magasins vont jusqu’à pro-

poser des stands d’animation par 

univers. Au stand crèmerie, on crée 

un atelier de transformation de pro-

duits laitiers (yaourts, crème...) et le 

rayon fromage dispose d’une zone 

d’affi nage visible par le public.

L’objectif est d’impliquer le client 

dans son acte d’achat, lui offrir des 
produits fabriqués ou assemblés en 

magasin et qui répon-
dent en permanence à 
ses goûts et ses modes 
de consommation.

   Plus proche 
du client

Ce genre de concept 
exige une forte implica-
tion du personnel. Con-
trairement aux hypers, 
le client trouve en face 
de lui des animateurs de 
rayons, des conseillers 

culinaires, à qui il fait part de ses dé-
sirs et commentaires.
Ces enseignes se différencient par le 
niveau de services offert au client.
La présentation de leurs linéaires, leur 
réassort, exigent un nombre de per-
sonnes par rayon largement supérieur 
aux GMS... et pèsent globalement sur 
la performance économique de ces 
magasins alimentaires.
Cependant, le meilleur suivi des 
rayons, surtout en fruits et légumes, 
permet de diviser par deux le taux de 

perte (1,5 à 2 % contre 3,5 à 5 % en 
GMS).
Les grandes enseignes traditionnelles 
prennent au sérieux cette nouvelle 
concurrence. Certaines commencent 
à rénover leurs rayons frais en le théâ-
tralisant, en soignant la présentation 
et la qualité des produits présentés

   L’appétit d’innover

Cet exemple de repositionnement 
du commerce alimentaire montre la 
capacité des petits entrepreneurs fa-
miliaux à développer une offre com-
merciale que l’on pensait contrôlée 
par de gros opérateurs.
Le commerce de biens et services 
d’aujourd’hui passe d’abord par l’in-
novation, la créativité, le respect du 
client... et du bon sens : les entre-
preneurs indépendants n’en sont pas 
dépourvus. Dans une économie ca-
ractérisée par la dynamique de l’offre 
et la segmentation des marchés, le 
champ de la création n’a jamais été 
aussi large. De quoi satisfaire ceux qui 
ont l’appétit d’entreprendre.

Les fruits et légumes sont mis en scène.

L’information “produit” 
est présente à tous les rayons.

La brumisation conserve la fraîcheur des légumes.

Brèves

CHAMBRES D’HÔTES :
CONDITIONS D’ACTI-

VITÉ ET DÉCLARATIONS

Un décret du 3 août 2007 précise 
que l’activité de chambres d’hôtes 
implique la fourniture groupée de 
la nuitée et du petit déjeuner ainsi 
que celle du linge de maison.

L’activité “chambre d’hôtes” est 
limitée à 5 chambres pour une 
capacité maximale d’accueil de 
15 personnes. Toute personne 
qui exerce l’activité de chambres 
d’hôtes doit en faire la déclaration 
auprès de sa mairie. Les personnes 
qui exploitaient des chambres d’hô-
tes à la date du 4 août 2007 ont 
jusqu’au 31 décembre 2007 pour 
déclarer leur activité en mairie. 
Tout changement intervenant dans 
l’exploitation des chambres d’hôtes 
(nombre, période d’ouverture...) 
exige de déposer une nouvelle 
déclaration en mairie.
La liste des chambres d’hôtes en 
activité sur une commune sera 
consultable à la mairie. 
Toute personne qui utilisera l’ap-
pellation “chambre d’hôtes”, sans 
respecter ces conditions, s’expo-
sera à une amende d’un montant 
maximal de 1 500 euros.

LES DÉMÉNAGEURS 
AU REGISTRE DES 
TRANSPORTEURS 

Les entreprises de déménagement 

doivent, comme toutes les entrepri-

ses être immatriculées au registre du 

commerce. Désormais, elles doivent 

aussi s’immatriculer au registre des 

transporteurs, comme toute entre-

prise de transport routier. Cette 

démarche s’effectue à la préfecture 

dont dépend le siège social.
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Brèves

LA PREUVE PAR LE SMS  

Un salarié peut valablement prouver 

le harcèlement dont il est victime en 

fournissant au juge la retranscription, 

faite par un huissier, des SMS reçus de 

la part de son employeur et dont la 

teneur était explicite. Contrairement 

à l’enregistrement d’une conversa-

tion téléphonique, faite à l’insu de 

l’interlocuteur (qui ne peut servir de 

preuve), l’utilisation des SMS reçus 

constitue un mode de preuve loyal. 

En effet, l’auteur d’un SMS ne peut 

ignorer que celui-ci est automati-

quement enregistré sur l’appareil du 

destinataire.

AIDE A L’EMBAUCHE 
“D’EXTRAS” DANS 
LA RESTAURATION  

Dans le secteur des hôtels, cafés, 
restaurants, les entreprises de - 20 
salariés peuvent bénéficier d’une 
aide à l’emploi de salariés occa-
sionnels entre le 27/12/2006 et le 
31/12/2009. Seules les heures de 
travail effectuées dans le cadre d’un 
CDD d’une durée inférieure ou égale 
à 2 jours ouvrent droit à l’aide. Le 
montant est fixé à 1,5 €/h dans la 
limite de 540 € par année civile et par 
entreprise. L’entreprise doit dépo-
ser une demande d’aide auprès du 
CNASEA au plus tard le 30 juin 2010.

URSSAF : REMISE 
AUTOMATIQUE DES 
PÉNALITÉS DE RETARD

À compter du 1er janvier 2008, les 
majorations et pénalités de retard 
pour non règlement des cotisations 
Urssaf pourront faire l’objet d’une 
remise automatique  moyennant de 
nouvelles conditions :
- pas d’infraction constatée au cour 
des 24 mois précédents,
- montant des majorations et pénali-
tés inférieur au plafond mensuel de la 
sécurité sociale de l’année en cours,
- déclaration déposée et cotisations 
réglées dans le mois suivant la date 
d’exigibilité.
Attention, si une seule de ces condi-
tions fait défaut, la remise automati-
que ne pourra être obtenue. À noter : 
aucune remise automatique ne peut 
être accordée lorsque les cotisations 
sont réintégrées suite à un constat 
d’infraction de travail dissimulé ou 
suite à un contrôle avec absence de 
bonne foi de l’employeur.
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Jacques MATHÉ, économiste


